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IV. L'exe'cution des ordres mentionnös ci-dessus aura lieu conformement aux

regles suivantes:
Les juges de camp et leurs adjudants portent la tenue de service avec le kepi

el ont pour signe particulier un brassard blanc au bras droit; ils ont libre passage
a travers les troupes des deux partis, mais excepte vis-ä-vis du commandant et du
chef de l'elat-major de la division, ils doivent garder le secret le plus absolu sur
la position, les marches et la force des diverses troupes.

Gönöralemenl le commandanl de la division indiquera aux juges de camp les
endroits oü ils devront se trouver.

Les ordres donnös par les juges de camp doivent ötre ponctuellement el
immödiatement execulös; les juges de camp sont lenus de s'assurer de la complete
exöcution des ordres qu'ils ont donnös. Les röclamations contre les döcisions des
juges de camp se fönt par l'intermödiaire des commandants de brigade pendant Ia

critique qui aura toujours lieu ä la fin des manceuvres.
Dans le cas oü une döcision des juges de camp serait trouvöe mal fondöe, ce

fait serait porte dans le prochain ordre du jour ä la connaissance des troupes inte-
ressees.

Les döcisions des juges de camp sont communiquöes immediatement aux
commandants de brigade lorsqu'ils se trouvent ä proximite, sans cela elles sont direc-
temenl iransmises aux chefs des subdivisions ou des corps auxquelles elles
doivent s'appliquer; le juge de camp doit immödiatement en prendre note et l'officier
qui les recoit les communiquer aussi tot que possible au commandant de brigade.

Lorsque les juges de camp prendront des döcisions d'une certaine importance,
ils devront immödiatement en donner connaissance au commandanl de la division.

Les juges de camp remettront entre les mains du commandant de la division
au moment de la crilique qui suil les manceuvres, un rapport sommaire öcrit au
crayop; avant le rapport du soir ils devront avoir remis un rapport detaille
suivant les formulaires A et B. Un certain nombre de ces formulaires imprimes sera
remis ä chaque juge de camp.

Les adjudants des juges de camp ne doivent d'eux-mömes ni donner des ordres
ni prendre de decision, ils n'ont qu'ä transmettre aux divers commandants les
ordres ou les Communications des juges de camp el ils doivent sans retard rejoindre
leur chef dös qu'ils ont rempli leur mission.

Dans le cas oü un commandant de corps l'exigerait, l'adjudant est tenu d'ö-
crire en aussi peu de mots que possible l'ordre dont il est porteur sur le carnet
de cet officier et de le signer.

Le commandant de la IVe division:
Rud. Merian, colonel fedöral.

DE LA MORT DE SOLDATS PENDANT LES MARCHES.

Sur ce therae, un medecin ecrit au Journal de Francfort:
« Toutes les fois que des troupes entreprennent une marche par une grande

chaleur, on apprend qu'un assez grand nombre d'hommes jeunes et vigoureux
ont etö victimes de cette entreprise. Le sens commun demande avec raison: « Comment

cela est-il possible? Quelle est la cause de ce fait surprenant? Ne voit-on

pas des caravanes enliöres traverser le dösert? N'y a-t-il pas un grand nombre de

personnes qui travaillent dans les champs, dans les cuisines, sur des toits, prös
du feu, par une temperature beaucoup plus elevöe et en faisanl de plus grands
efforts musculaires, sans que des cas de mort aussi nombreux en soient la suite? »
II faut donc que dans les marches militaires il y ait certaines circonstances
particulieres dont 1'influence se fait sentir. Je crois, en effet, avoir trouve la veritable
cause qui rend les marches mililaires si dangereuses. En ma qualite de mödecin,
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j'ai eu tout röcemment l'occasion de faire l'autopsie de cadavres de malheureux
soldats morts de celte fagon, et j'ai trouve que la cause de la mort ölait comme

pour le cholöra, l'öpaississement du sang, ainsi que le manque de fluidite dans le

corps.
Dans l'armee, il y a une prescription dangereuse et qui a des consöquences

bien tristes, c'est que le soldat ne doit pas boire quand il a chaud. Si une troupe
echaufföe et alteree arrive dans un village oü il y a des fonlaines, celles-ci sont
surveillees par des senlinelles, pour empöcher par force la nature allöree de ces
hommes couverls d'un uniforme, de satisfaire le plus pressant de lous les besoins.
Souvent les soldats, tourmentös par une soif horrible, oubfent la rigueur de la

diseipline et sont repoussös violemment. Leurs bidons sont vides, la sueur continue

ä ruisseler de leur corps, et avant qu'ils arrivent ä leur quartier, ils suecom-
bent au manque de fluidite, que des corps fatigues ne sont pas en etat de supporter.

Quel dommage y aurait-il donc si l'on permetlait ä ces gens de boire et de
satisfaire ainsi un besoin si naturel? On prötend que le changement subit de

tempöralure est funesle. Pour moi je prölends: L'homme sain et möme l'homme malade

peut, sans nuire ä sa santö, supporte.r un abaissement subii de temperature.
Je n'ai qu'ä rappeler les bains russes, les bains d'eau froide, du refroidissement

subit de malades du typhus dans des bains froids. Mais indopendamment de ce
fait, aucun homme libre ne songe ä se priver d'eau quand il travaille par une
grande chaleur. En ete, l'ouvrier des champs boit de l'eau en abondance, celui
qui travaille prös du four boit abondarament, le voyageur dans le döserl boit de
l'eau et est perdu si l'eau vient ä lui manquer. C'esl pröeisemenl pour cette raison

que tous ces gens peuvent se livrer ä un travail fatigant, möme par une grande
chaleur: c'est que, par la boisson, ils moderent la temperature du corps el rem-
placent la perte de fluide nöcessaire ä la vie. Le soldat seul ne doit pas boire
quand il trouve de l'eau, et il n'en a pas non plus une provision süffisante; c'est
pourquoi il meurt souvent pendant des marches en ötö. L'auteur de ces lignes
s'eslimerait heureux s'il pouvait faire en sorte que la mesure funeste qui defend
aux soldats de boire quand ils ont chaud fül soumise ä une revision dans ce sens

par des hommes corapetents. L'autopsie du cadavre d'un homme lue de cette facon
vient ä l'appui de ce qui est dit plus haut: öpaississement de la masse sanguine,
manque de serum dans les membranes söreuses comme pour le cholöra; avant la
mort, visage bleuätre, pönible, pouls ä peine sensible, comme pour les haleines
malades cholöriques.

A mon avis on eviterait ces nombreux cas de mort de soldats dans les marches

par de grandes chaleurs, en ne döfendant pas de boire de l'eau en route, mais en

frocurant aux soldats une quantite süffisante d'eau fraiche. La crainte absurde de
eau froide ferait place alors ä Ia conviction bien fondee qu'il est nöcessaire de

rabaisser la temperature et de remplacer la fluidite perdue en se procurant une
quantitö d'eau süffisante.

Une personne compötente appuie ce qui vienl d'ötre dit, en ce sens que, pendant

une marche, l'eau ne peut ötre nuisible si le soldat ne se repose pas aprös
avoir bu, mais continue ä marcher, — ce que nous nous expliquons facilement. »
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